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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[ GREEK TEXT – TEXTE GREC ]
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE RELATIF À 
L’EXEMPTION DE VISAS POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS 
DIPLOMATIQUES, OFFICIELS ET DE SERVICE

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la République 
argentine, ci-après dénommés « les Parties »,

Désireux de renforcer leurs relations bilatérales, 
Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les ressortissants des Parties, titulaires de passeports diplomatiques, officiels et de service, en 
cours de validité, sont exemptés de l’obligation de visa aux fins d’entrée, de séjour et de sortie du 
territoire de l’autre Partie, tant que leur séjour est d’une durée maximale de quatre-vingt-dix jours 
ou dans le cas où ils se trouvent sur ce territoire en transit vers un État tiers.

Article II

Les ressortissants des Parties, titulaires de passeports diplomatiques, officiels et de service, en 
cours de validité, qui ont été affectés à des missions diplomatiques et des bureaux consulaires dans 
l’État d’accueil, peuvent entrer et séjourner sans visa pendant soixante jours, période pendant 
laquelle ils doivent obtenir les documents et l’autorisation nécessaires auprès des autorités 
compétentes de l’État d’accueil.

Article III

Les dispositions du présent Accord s’appliquent également aux membres de la famille des 
personnes visées aux articles premier et II ci-dessus, pour autant qu’ils soient également titulaires 
de passeports diplomatiques, officiels et de service. Cette règle ne s’applique pas au personnel 
domestique.

Article IV

Les deux Parties fournissent, par voie diplomatique, un spécimen des passeports en cours de 
validité mentionnés à l’article premier du présent Accord. Par les mêmes voies, les deux Parties 
s’informent mutuellement de l’introduction de nouveaux types et classifications de passeports, 
ainsi que de tout changement ou modification des passeports actuellement utilisés, et fournissent 
les spécimens correspondants au moins trente jours avant leur entrée en vigueur.
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Article V

Les ressortissants des Parties, titulaires de l’un des passeports visés à l’article premier, 
peuvent entrer sur le territoire de l’autre Partie, en sortir ou le traverser en transit à tous les points 
de passage frontaliers désignés par leurs Gouvernements et ouverts au trafic international de 
voyageurs.

Article VI

L’exemption de visa prévue par le présent Accord ne dispense pas les titulaires desdits 
passeports de respecter les lois et règlements en vigueur concernant l’entrée, le séjour et la sortie 
du territoire des Parties.

Article VII

Les deux Parties se réservent le droit de refuser l’entrée des personnes considérées comme 
non grata ou qui peuvent présenter une menace pour l’ordre public, la santé publique ou la sécurité 
nationale de l’État d’accueil et, en ce qui concerne les personnes qui se trouvent déjà sur le 
territoire de l’État d’accueil, de réduire la durée de leur séjour ou d’y mettre fin.

Article VIII

Chacune des Parties peut suspendre, totalement ou partiellement, pour des raisons d’ordre 
public, de santé publique, de sécurité nationale ou d’intérêt général, l’application du présent 
Accord. La suspension et la révocation du présent Accord sont notifiées à l’autre Partie, par voie 
diplomatique, au moins trente jours à l’avance. La suspension du présent Accord n’affecte pas le 
droit de l’autre Partie de suspendre de la même manière l’application dudit Accord, en tout ou en 
partie, pendant la période de suspension par l’autre Partie.

Article IX

Le présent Accord peut être modifié, en tout ou en partie, sur consentement mutuel écrit des 
Parties au moyen d’un échange de notes diplomatiques. Ces modifications entrent en vigueur 
selon la même procédure que l’entrée en vigueur du présent Accord, comme indiqué à l’article X.

Article X

Le présent Accord entre en vigueur à la date de réception, par l’une ou l’autre Partie, de la 
dernière des notifications échangées par la voie diplomatique et indiquant que les conditions 
internes requises pour son entrée en vigueur ont été remplies.

Le présent Accord est valable pour cinq ans et sera automatiquement renouvelé pour des 
périodes ultérieures de cinq ans, à moins que l’une des Parties ne notifie par écrit à l’autre Partie, 
au moins trois mois avant l’expiration de l’Accord, son intention de le dénoncer.
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FAIT à Nicosie, ce vingt-neuvième jour du mois de novembre de l’année 2016, en deux 
originaux en langues espagnole, grecque et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas 
de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Chypre :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République argentine :
[SIGNÉ]


